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Décret tertiaire, solarisation et 

IRVE

Colloque

16 octobre 2025

En partenariat avec
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Introduction

Jérémy ROGER – ATEE 
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•2 600 adhérents

•  11 délégations régionales : un réseau de professionnels de l’énergie 

mobilisé au service de ses adhérents (industriels et collectivités) pour les informer des 

actualités du secteur et favoriser les échanges entre acteurs locaux (+ de 100 événements par 

an).

• 7 domaines d'expertise répartis en 2 pôles :

EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

•  Département Maîtrise de l’Energie qui anime 

une Communauté des Référents Energie

• Club C2E (Certificats d’Economies d’Energie)

• Club Cogénération

• 4 programmes nationaux :

OSCAR – FEEBAT (bâtiment) –

PACTE INDUSTRIE : PROREFEI – PRO-SMEn

ENERGIES RENOUVELABLES

• Club Biogaz

• Club Stockage d’Energies

• Club Power-to-gas

• Club Pyrogazéification

•Energie Plus : la revue de la maîtrise de l’énergie

Association Technique Energie Environnement
Loi 1901

Agir ensemble pour une énergie durable, maîtrisée et respectueuse de l’environnement
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Programme de la matinée

09H00 : Accueil des participants

09H20 : Introduction
ATEE

09H30 : Décret tertiaire et ambition
Emerson CABANE – Chef de Projet – ADEME

10H00 : Solarisation du neuf et de l’existant
Thibault GARCONNAT – Dirigeant associé - OROVA

10H30 : Déploiement des bornes de recharge électrique
Marc POSNIC – AVERE Ouest

11H00 : Dispositifs de financement
Thomas HOUET - Crédit Agricole

11H15 : Table ronde : retours d’expérience

12H15 : Visite des installations PV et IRVE
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Décret tertiaire et ambition

Emerson CABANE – ADEME 



Octobre 2025Service Bâtiment 6



Octobre 20257

1. Rappels et actualités

2. Rappels des chiffres clés publiés

3. Echanges et Questions

Service Bâtiment



Rappels et actualités
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Octobre 2025

Rappels sur le DEET

Service Bâtiment 9

Objectif
Réduire la consommation d'énergie finale (factures) du parc tertiaire de 40 %, 50 % et 60 % aux 
échéances 2030, 2040 et 2050 et s’inscrire ainsi dans la Stratégie Nationale Bas-Carbone 

OU
Valeur relative : Atteindre une consommation 
de 
-40 % en 2030, -50 % en 2040 et -60 % en 2050 

- par rapport à une année de référence qui ne peut être antérieure à 2010

Valeur absolue : Atteindre par décennie une 
consommation d’énergie seuil, définie en 

fonction de la catégorie du bâtiment. 

Actions d’économie d’énergie non limitées aux travaux sur le bâti mais étendues à l’ensemble des actions permettant de 
réduire la facture énergétique (sobriété, qualité et exploitation des équipements, etc.)



Octobre 2025

Rappels sur le DEET

Service Bâtiment 10

Un assujettissement large…

• Bâtiments existants (24 novembre 2018) et bâtiments neufs

• Bâtiment d’une surface supérieur ou égale à 1 000 m² exclusivement alloué à un usage tertiaire  

• Toutes parties d’un bâtiment à usage mixte qui hébergent des activités tertiaires et dont le cumul des surfaces est 
supérieur ou égal à 1000 m²

• Tout ensemble de bâtiments situés sur une même unité foncière ou sur un même site dès lors que ces bâtiments 
hébergent des activités tertiaires sur une surface cumulée supérieure ou égale à 1 000 m²

• Toute catégorie d’activité tertiaire concernée, public comme privé 

… aux très rares exemptions
Constructions provisoires ; Lieux de cultes ; Activités à usage opérationnel à des fins de défense, de sécurité civile et de sûreté 
intérieure



Octobre 2025

Rappels sur le DEET

Service Bâtiment 11

• Chaque année, les locaux assujettis au DEET doivent faire l’objet d’une déclaration de 
consommation d’énergie sur OPERAT

• Objectif : Pouvoir se situer par rapport aux objectifs à atteindre, situer ses 
consommations à différents niveaux

• Quand ? Les déclarations de l’année N doivent être effectuées sur OPERAT au plus 
tard le 30 septembre de l’année N+1 

• Exemple : Au 30 septembre 2025, les consommations de l’année 2024 des locaux 
assujettis devront avoir été déclarées sur OPERAT



Octobre 2025

Rappel des principales visées de la plateforme

Service Bâtiment 12

OPERAT : Plateforme de suivi et de mobilisation du secteur tertiaire

Répondre aux exigences 
réglementaires de 

collecte de données: 
bâtiments, 

consommations, dossier 
technique…

Vérifier l’atteinte des 
objectifs réglementaires

Diffuser et valoriser les 
données collectées, 
dans le respect des 

règles de confidentialité.
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Calendrier de déploiement



Octobre 2025Service Bâtiment 14

Actualités : Remplissage au 30/09/2025
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Suivi de la surface déclarée sur OPERAT (en Mm²) à partir de l'échéance réglementaire annuelle

2021

2022

2023

2024



• L'arrêté du 1er août 2025 a été publié au journal officiel du 6 

septembre 2025.

• Les objectifs et les premières attestations sont désormais 

disponibles sur OPERAT​

• Les principales informations disponibles sont : 

✓ Informations administratives et notation EET​

✓ Objectifs en valeur relative et en valeur absolue​

✓ Suivi des consommations sur les dernières années​

✓ Visualisation graphique des données et tendance vers 

l’objectif CABS 2030

Octobre 2025Service Bâtiment 15

Actualités : Objectifs et Attestations

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000052198856
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000052198856
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000052198856
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000052198856
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000052198856
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000052198856
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000052198856


• Ecran de recherche centralisée qui 

permet de regrouper les informations 

sur les EFA, les objectifs et les 

consommations déclarées

• Fermeture des EFA en cas de 

cessation de l’activité d’un 

établissement

• Identifiant RNB pour proposer, à terme 

des restitutions à l’échelle du 

bâtiment

• Renforcement de la sécurité 

(inscription et rattachement EFA)

Octobre 2025Service Bâtiment 16

Actualités : Principales évolutions apportées en 2025



Calendrier prévisionnel : 

T4 2025 : 

• Dépôt d’un dossier technique de modulation des objectifs (IHM)

• Alertes de fiabilité

• Interfaçage avec GRDF permettant de récupérer automatiquement les consommations issues des 

compteurs gaz

T1 2026 : 

• Dépôt d’un dossier technique de modulation des objectifs (CSV)

• Mise en place d’un tableau de bord

• Pré-remplissage des déclarations à venir avec les remontées des compteurs ENEDIS et GRDF

T2 2026 :

• Mutualisation des résultats à l’échelle d’un patrimoine immobilier

Octobre 2025Service Bâtiment 17

Actualités : Evolutions à venir



• Mi 2024 : Première publication sur les données déclarées sur 

OPERAT en 2022 et 2023. Enseignements apportés :

✓ Le parc tertiaire et les consommations à partir des 

déclarations​

✓ La pratique de la plateforme par les utilisateurs​

→ Cette étude devrait être mise à jour d'ici début 2026

• Première mise en OPEN DATA des données. 3 jeux de données 

agrégées qui mêlent les données suivantes tout en respectant le 

secret des affaires : 

✓ La localisation géographique

✓ Les activités exercées 

✓ La surface et les consommations

✓ Le nombre de déclarations

Octobre 2025Service Bâtiment 18

Chiffres clés et données disponibles
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Open data : Données disponibles



• Dispositif « BOOSTER ENTREPRISE » pour financer des actions d’ingénierie

• Fiches CEE Bâtiments tertiaires pour la réalisation de travaux sur le bâti ou 

d’actions sur les équipements

• Dispositif Fonds chaleur ADEME pour financer des études et installations de 

production de chaleur renouvelable et de récupération 

Octobre 2025Service Bâtiment 20

L’accompagnement

https://agir.ademe.fr/aides-financieres/2025/booster-entreprises-reduire-votre-facture-energetique-et-gagner-en-valeur
https://agir.ademe.fr/aides-financieres/2025/booster-entreprises-reduire-votre-facture-energetique-et-gagner-en-valeur
https://agir.ademe.fr/aides-financieres/2025/booster-entreprises-reduire-votre-facture-energetique-et-gagner-en-valeur
https://agir.ademe.fr/aides-financieres/2025/booster-entreprises-reduire-votre-facture-energetique-et-gagner-en-valeur
https://calculateur-cee.ademe.fr/user/fiches/BAT
https://calculateur-cee.ademe.fr/user/fiches/BAT
https://calculateur-cee.ademe.fr/user/fiches/BAT
https://calculateur-cee.ademe.fr/user/fiches/BAT
https://calculateur-cee.ademe.fr/user/fiches/BAT
https://fondschaleur.ademe.fr/financement-de-votre-projet-entreprise/
https://fondschaleur.ademe.fr/financement-de-votre-projet-entreprise/
https://fondschaleur.ademe.fr/financement-de-votre-projet-entreprise/


Chiffrés clés du bilan publié en 2024

Octobre 2025Service Bâtiment 21
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• Répartition sectorielle pour l’année 2021 : 

Chiffres clés et données disponibles
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Chiffres clés et données disponibles

• En comparaison avec les données 

existantes sur le tertiaire (SDES) : 

• → Sous représentation des énergies 

de stock (pétrole, bois) sur OPERAT
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Chiffres clés et données disponibles

• Evolution du mix énergétique entre 2021 

et 2022 : 

 → Gaz : - 3 pts

 → Electricité : +4 pts
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Chiffres clés et données disponibles
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Chiffres clés et données disponibles
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Chiffres clés et données disponibles

• Evolution des consommations pour les secteurs les plus représentés



Echanges et questions

Octobre 2025Service Bâtiment 28



|
C

O
L
L
O

Q
U

E
|

D
é

c
re

t 
te

rt
ia

ir
e

, 
s
o

la
ri

s
a

ti
o

n
 e

t 
IR

V
E

29

1
6

/
1

0
/

2
0

2
5

|

Solarisation du neuf et de 

l’existant

Thibault GARCONNAT – OROVA 
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OROVA, la technique immobilière & solaire
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Un cadre réglementaire de plus en plus contraignant pour les 
propriétaires
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Détail du contexte réglementaire

Obligation sur bâtiment existant : Depuis le 1er juillet 2023 

Depuis le 1er juillet 2023, l’article L171-4 du code de la construction prévoit que toutes les extensions et rénovations lourdes de bâtiments de bureaux 
commerciaux, industriels ou artisanaux de plus de 500 m² devront prévoir l’installation d’un dispositif de production d’énergie renouvelable ou la 
végétalisation avec un taux de couverture minimal de 30 %. 

Toutefois, la loi prévoit des exemptions pour certaines installations classées pour la protection de l’environnement. 

Obligation sur bâtiment existant : Horizon 2028 

A partir du 1er janvier 2028, l’article L171-5 du code de la construction prévoit que tous les bâtiments existants de bureaux, commerciaux, industriels ou 
artisanaux de plus de 500 m² devront être équipés d’un dispositif de production d’énergie renouvelable ou être végétalisés. 

Par ailleurs, des exemptions ont été introduites en cas de contraintes techniques, de sécurité, architecturales ou patrimoniales rendant impossibles de telles 
installations, ainsi qu’en cas de projet qui ne peuvent être réalisés dans des conditions économiquement acceptables. 

La loi prévoit aussi des exemptions pour certaines installations classées pour la protection de l’environnement. 

Obligation sur parcs de stationnement de plus 1.500m² : Horizon 2028 

A partir du 1er janvier 2028, l’article 40 de la loi dite « APER » (2023-75 du 10 mars 2023) prévoit que tous les parkings d’une superficie de plus de 1.500 m² et de 
moins de 10.000 m² devront être équipés sur au moins la moitié de cette superficie, d'ombrières intégrant un procédé de production d'énergies 
renouvelables sur la totalité de leur partie supérieure assurant l'ombrage ou être végétalisés par des arbres à large canopée. 

Des exemptions ont été introduites en cas de contraintes techniques, de sécurité, architecturales ou patrimoniales rendant impossibles de telles installations, 
ainsi qu’en cas de projet qui ne peuvent être réalisés dans des conditions économiquement acceptables. 

Note d’actualité : une commission mixte paritaire en date du 3 juillet 2025 a rétabli l’obligation de solarisation (hors végétalisation) avec un ratio de 
35% de panneaux solaires sur 50% du parking. 
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Un process de développement qui expose plus fortement le 
propriétaire au marché de l’énergie
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Le solaire permet de répondre aux contraintes tout en créant de 
la valeur pour le propriétaire
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Etude de cas 1 – Actif tertiaire – projet solaire et 
autoconsommation
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Etude de cas 1 – Actif tertiaire – projet solaire et 
autoconsommation
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Etude de cas 2 – Rénovation de toiture et solarisation d’un 
commerce en exploitation
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Etude de cas 2 – Rénovation de toiture et solarisation d’un 
commerce en exploitation
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Déploiement des bornes de 

recharge électrique

Marc POSNIC – AVERE Ouest  
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Accompagnement du Crédit 

Agricole

Thomas HOUET – Crédit Agricole
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Tendance sur les investissements « climat »

68

RALENTISSEMENT EN 2024 – 2025 

+11%/an

Des investissements qui 

marquent le pas en 2024, en 

dépit d’une bonne trajectoire 

sur les années 2020-2023
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Financement de la transition 

69

PANORAMA DES FINANCEMENTS EN 2025

Ces investissements 

devront progresser 

jusqu’en 2030, pour 

arriver à terme à 

+87Mds €/an en 2030, 

soit 190 Mds € /an. 

Soit une hausse de 

13%/an 

Auxquels il faut ajouter 10Mds 

€/an pour la modernisation des 

infrastructures de l’eau
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Pourquoi un accompagnement du Crédit Agricole ? 

Je suis soumis à quelle réglementation ?

Je commence par quoi ?

Je fais confiance à qui ?

Combien ça me coûte ?

Quels dispositifs d’aide ?

Quelle rentabilité ?

Vous me prêtez ?

Décarbonation (long terme)

La maitrise des charges 

Autonomisation partielle (long terme)

Réglementation

 Conseiller et accompagner 100 % de nos clients dans leur transition énergétique

70

Leurs enjeux Leurs questions

Notre rôle
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Un cadre règlementaire qui concernera à terme toutes les entreprises les incitant à passer à l’action

Revue Réglementaire
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Etudes prospectives du Pole Transition Energétique 

MODÉLISATION ÉNERGÉTIQUE

• Production d’énergie / stockage 

• Economie d’énergie / comptage 

• Mobilité décarbonée 
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L’accompagnement de la transition énergétique de nos 

clients

Notre raison d’être 

Agir pour un territoire autonome et décarboné en énergie

Notre mission

Eclairer techniquement et opérationnellement les clients sur leurs 

leviers d’actions

Notre positionnement 

Pré-Architecte de votre transition énergétique 

En synthèse , le rôle du pôle transition énergétique du Crédit 
Agricole 
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Les équipe bretonnes de la transition énergétique
DES ÉQUIPES EN CAISSE RÉGIONALE EN COMPLÉMENTARITÉ DES ÉQUIPES DU POLE TE

Equipe POLE coopération Bretagne TE (Saint Brieuc – Intervention 22/29/56)

Jean-Philippe

Le Goff

06 30 09 86 23
jean-philippe.legoff@ca-

bretagne.fr 

Responsable 

unité Agriculture & Professionnels

Pascal JAGO

06 87 29 12 09
pascal.jago@ca-bretagne.fr

Nathalie AMICE

06 37 37 60 94
nathalie.amice@ca-bretagne.fr

Christelle RENE

06 99 35 00 61
christelle.rene@ca-bretagne.fr

Thomas HOUE

06 59 64 35 61
thomas.houe@ca-bretagne.fr

Entreprises & secteur public

4 Conseillers en Transition Energétique (CTE)

Equipe CR Morbihan

Agriculture & Professionnels

Adeline FRESQUET

06 82 24 28 94
adeline.fresquet@ca-morbihan.fr

Enrick JOUET

06 82 20 19 86
enrick.jouet@ca-morbihan.fr

Equipe CR Finistère

Agriculture & Professionnels

Pierre CHAUDRE

06 78 38 95 70
pierre.chaudre@ca-finistere.fr

Equipe CR Ille et Villaine

Véronique MOREL

Responsable 

unité Agriculture & Professionnels

Martin GREMONT

06 77 61 93 10
martin.gremont@ca-

illeetvilaine.fr

Corentin LE 

THOMAS

06 37 37 60 94
corentin.lethomas@ca-

illeetvilaine.fr

Carolyn LESCROEL

06 47 16 05 24
carolyn.lescroel@ca-

illeetvilaine.fr

Edouard LAVAULT

06 83 18 77 78
edouard.lavault@ca-

illeetvilaine.fr

Entreprises & secteur public

4 Chargés d’affaire Transition Energétique

Simon BERTHOU

06 88 45 95 64
simon.berthou@ca-finistere.fr
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Tableau ronde

Retours d’expériences
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Installation Photovoltaïque en 

Autoconsommation

Retours d’expériences



Ingénierie et Conseil en Energie Solaire

Contexte

Le LECLERC de Landerneau souhaite étudier la faisabilité d’une installation photovoltaïque pour la 
solarisation de son parking situé à Landerneau (29)

77

Zones 
envisagées
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Ingénierie et Conseil en énergie solaire
78

Contexte

• Suite à plusieurs sollicitations pour un projet photovoltaïque sur son parking, M. Kermarrec 
souhaite le solariser.

• Plusieurs offres en main, mais elles sont difficiles à analyser et incomplètes.

• M. KERMARREC souhaite maîtriser son projet et son investissement.

SOG SOLAR accompagne le LECLERC DE LANDERNEAU dans :
• La réalisation d’une étude de faisabilité permettant une optimisation du dimensionnement 

tout en respectant la réglementation en vigueur.

• La conception technique du projet et la consultation des entreprises pour une meilleure 
maîtrise du budget. 

• Suivi des travaux pour obtenir une installation fiable et performante. 
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Ingénierie et Conseil en Energie Solaire

Zoom sur la méthode Gyrosun : recherche de l’optimum économique

79

Augmentation du cout de 
l’électricité réseau ???

+ 5 % /an

+ 3 %/an

+ 1 %/an

Evolution de la 
consommation du site ???

X 1,2 (croissance)

Idem actuelle

X 0,8 (efficacité énergétique)

Bénéfices sur 20 
ans (€)

Puissance PV 
kWc

|
C

O
L
L
O

Q
U

E
|

D
é

c
re

t 
te

rt
ia

ir
e

, 
s
o

la
ri

s
a

ti
o

n
 e

t 
IR

V
E

79

|
1

6
/

1
0

/
2

0
2

5



Ingénierie et Conseil en énergie solaire
80

Caractéristiques du scénario choisi

▪ Consommations du site : 2 730 457 kWh

▪ Puissance installée : 500 kWc

▪ Productible : 935 kWh/kWc Année 1 

▪ Energie autoconsommée : 464 856 kWh Année 1 

▪ Structure existante de couverture du parking

▪ Projet Allotie : 3 lots

▪ Agilité et évolutivité de l’installation 

▪ Mise en service en mai 2024 
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Ingénierie et Conseil en Energie Solaire

Retour Expérience Leclerc Landerneau

81

Taux de couverture Solaire PV 
moyen : 

17 %

Taux d’autoconsommation 
moyen : 

82 %



LECLERC de Landerneau (29)
500 kWc en Autoconsommation

Étude de Faisabilité et Maîtrise d’Œuvre|
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Décret tertiaire, solarisation et 

IRVE

Colloque

16 octobre 2025

En partenariat avec

Merci de votre attention
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